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Notre société entretient de hautes attentes envers les intervenants du système d’éducation québécois.  Lorsque le rendement d’un salarié
 remet en question l’atteinte du mandat qui lui incombe auprès des élèves, les autorités d’un établissement d’enseignement ou d’une commission scolaire sont alors en droit de s’interroger sur les aptitudes et les compétences de celui-ci à s’acquitter de ses tâches.  Dans cette optique, les autorités peuvent-elles exiger que ce salarié se soumette à une expertise psychiatrique ?

Afin de répondre à cette question, nous analyserons donc les principes applicables pour l’examen médical en général.  Cependant, l’examen psychiatrique étant une variante plus pointue, nos propos seront donc nuancés afin de tenir compte qu’une demande d’examen psychiatrique sera scrutée de plus près par les décideurs.

De plus, signalons que la possibilité d’exiger un examen psychiatrique peut se présenter dans trois situations habituelles :  lors de la préembauche, en cas d’une demande d’absence pour maladie, ou en cours « normal » d’emploi.  Ne pouvant aborder ces trois situations dans ces quelques lignes, notre analyse se concentrera donc sur la possibilité d’exiger qu’un salarié se soumette à un examen psychiatrique en cours d’emploi.

Le droit de l’employeur d’exiger un examen psychiatrique

Il est généralement reconnu qu’un employeur doit être en mesure de gérer ses affaires et de protéger ses intérêts légitimes
.  Outre ce droit de direction, la jurisprudence reconnaît généralement à l’employeur le pouvoir d’exiger un examen médical au motif que celui-ci est responsable des faits et gestes de ses employés en matière de responsabilité civile
, responsabilité d’ailleurs édictée à l’article 1463 du Code civil du Québec.  Se basant sur cette relation employeur-employé, la jurisprudence a déjà reconnu qu’un employé était donc réputé consentir à se faire examiner par un médecin choisi par l’employeur
, dans certaines circonstances que nous aborderons plus loin.

Signalons également que même dans le cas où une convention collective serait silencieuse à ce sujet, ce principe général semble s’appliquer
.  Cependant, le droit de l’employeur d’exiger un examen médical doit être soupesé en fonction des droits fondamentaux du salarié, notamment en matière d’examen psychiatrique.

Les droits fondamentaux du salarié

La Charte des droits et libertés de la personne reconnaît les droits à l’inviolabilité de la personne et à la vie privée
.  Pour sa part, le Code civil du Québec vient épauler cette reconnaissance en exigeant le consentement de la personne avant de lui faire subir une quelconque intervention de nature médicale
.  Comme nous pouvons le constater, le droit de l’employeur d’exiger qu’un salarié subisse une expertise psychiatrique sera confronté aux droits fondamentaux du salarié.  Quel droit l’emportera sur l’autre ?

Dans le secteur de l’éducation, cette question a eu tôt fait d’être analysée. À l’occasion de l’affaire Syndicat du personnel de l’enseignement du Québec – Montmorency c. Commission scolaire de Beauport
, l’arbitre Marcel Morin fut d’avis qu’en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne, les droits fondamentaux d’une enseignante à qui l’on voulait faire subir un examen psychiatrique devait céder le pas aux droits collectifs, à savoir ceux des élèves et de la société.  Notons que dans cette affaire, le comportement de l’enseignante était tel que les élèves avaient été terrorisés par celle-ci.  La qualité de l’enseignement avait donc été gravement compromise. Notons toutefois qu’à l’issue de cette affaire, l’arbitre précisa qu’il s’agissait d’une situation exceptionnelle où la prudence était de mise pour éviter tout abus préjudiciable aux droits de l’enseignante.

La jurisprudence qui suivit fut du même avis en statuant que l’obligation de se soumettre à un examen médical demeurait une exception aux droits fondamentaux de la personne, notamment à l’inviolabilité de celle-ci
.  Cependant, ce principe fondamental ne saurait limiter les autorités d’un établissement d’enseignement qui dispose de motifs raisonnables pour s’assurer que le salarié est en mesure de réaliser le mandat qui lui incombe auprès de la clientèle scolaire.

Le critère des motifs raisonnables

Ce critère fut développé par la jurisprudence dans le but d’éviter que le droit de l’employeur à l’examen médical, voire l’expertise psychiatrique, soit exercé de façon arbitraire et sans motif raisonnable
.  Afin de respecter ce critère, il faut donc se demander si les circonstances de l’espèce justifient une pareille démarche.  En effet, le salarié en cause manifeste-t-il une attitude ou un comportement tel que l’employeur puisse raisonnablement croire qu’il n’est pas en mesure d’accomplir normalement son travail ?  Pire encore, celui-ci représente-t-il un danger ou une menace dans son milieu de travail ?  Dès que les circonstances démontreront que la capacité mentale du salarié à exécuter ses fonctions peut être sérieusement mise en doute, les autorités concernées pourront dès lors exiger un examen psychiatrique.

L’élément central dans cette distinction qu’impose le critère des motifs raisonnables est l’équilibre entre les droits fondamentaux du salarié et le droit de direction de l’employeur.  S’affronteront alors les droits à l’inviolabilité de la personne et à la vie privée, droits qui ne peuvent facilement être mis de côté, et le droit de l’employeur de n’accepter rien de moins qu’un rendement satisfaisant
.  Ainsi, lorsque les motivations de l’employeur seront justifiées par des considérations graves, telles que la sécurité du salarié lui-même, la menace d’un danger pour les élèves ou ses collègues, le risque d’accident ou la crainte de gestes irréparables, les décideurs devraient donc faire pencher la balance en faveur de l’employeur.

De plus, notons que l’opportunité d’exiger un examen psychiatrique sera également considérée.  En effet, l’exigence d’un tel examen sera jugée prématurée lorsqu’une ou des sanctions disciplinaires auraient d’abord dues être imposées au salarié pour lui donner l’occasion de se reprendre
.  D’un point de vue différent, un employeur qui désire s’enquérir d’une expertise médicale pour justement déterminer la nature de la sanction à appliquer, à savoir une mesure disciplinaire ou administrative d’accompagnement, pourrait être justifié de le faire
.

Conclusion
Comme nous pouvons le constater, les autorités d’un établissement d’enseignement ou d’une commission scolaire ont donc la possibilité d’exiger qu’un salarié se soumette à une expertise psychiatrique.  Si le comportement de celui-ci est tel qu’il représente une menace pour lui-même, les étudiants ou ses collègues et que de sérieux doutes existent quant à sa capacité mentale à exercer ses tâches, les droits à l’inviolabilité de la personne et à la vie privée ne sauraient alors empêcher les autorités d’agir.  Cependant, nous rappelons que la jurisprudence est à l’effet que l’obligation de se soumettre à un examen psychiatrique constitue une exception.  D’où l’importance de bien documenter son dossier et de consulter les bonnes personnes avant d’agir !
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